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INTRODUCTION 

Les deux dernières décennies ont été marquées par une formidable prise de 
conscience du public à l'égard de l'ampleur véritable de la violence, de la négligence et 
de l'exploitation dont les enfants sont victimes et des préjudices qui en découlent. Cette 
prise de conscience de plus en plus grande se reflète dans les changements au niveau 
du droit pénal et des procédures au Canada. Le gouvernement a introduit des 
infractions spéciales, visant précisément les enfants pour protéger ces derniers de 
formes extrêmes de conduite préjudiciable, et des mesures ont été élaborées pour 
faciliter le témoignage des enfants en cour. Ces approches reflètent le consensus 
général selon lequel les enfants victimes et les témoins doivent être traités de façon 
compatible selon leur âge et leur évolution. 

Ces efforts ont été utiles, mais bien des gens croient que l'intervention du 
système de justice pourrait être plus efficace. Il y aura toujours des gens à la recherche 
d'enfants vulnérables afin de répondre à leurs pulsions dangereuses, leurs frustrations 
ou à leur besoin de domination, en dépit de la loi et du désaccord exprimé par la 
majorité des citoyens canadiens. Il est essentiel que nous réexaminions sans cesse la 
situation en vue de trouver des moyens d'améliorer le système de justice de manière à 
protéger nos enfants et nos jeunes comme ils en ont besoin. Voilà la raison d'être du 
présent document de consultation. 

Le présent document de consultation porte sur les modifications possibles au 
Code criminel et à la Loi sur la preuve au Canada en vue d'accroître la protection des 
enfants à l'encontre des préjudices graves causés par des adultes. Le document 
comporte également un examen de trois aspects qui soulèvent un large éventail de 
possibilités de réforme : 

• créer d'autres infractions touchant spécifiquement l'homicide et la négligence 
criminelle visant les enfants; 

• modifier le régime de détermination de la peine afin de mieux protéger les enfants 
des personnes qui pourraient récidiver; 

• faciliter le témoignage des enfants, leur prêter assistance et traiter d'autres 
questions faisant intervenir l'âge, comme l'âge requis pour donner un consentement 
valable. 

On y aborde également des questions particulières, et nous vous invitons à vous 
pencher sur ces questions et à nous faire part de vos observations et opinions. 

La conception et le maintien de mesures efficaces qui protègent pleinement les enfants 
des risques de blessures graves (y compris le décès) auxquels ils sont exposés face à 
certains adultes nécessitent une vigilance absolue de la part des provinces, des 
territoires et du gouvernement du Canada. Il appartient aux provinces et aux territoires 
d'offrir des services aux enfants ayant besoin de protection. Pour sa part, le 
gouvernement du Canada doit veiller à ce que des sanctions satisfaisantes existent 
pour protéger les enfants. Grâce au Code criminel, le gouvernement du Canada fournit 
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un appui important aux initiatives provinciales et territoriales en matière de protection de 
l'enfance. 

La responsabilité de protéger nos enfants incombe à tous les Canadiens. La loi 
reconnaît depuis longtemps que les parents ont comme principale responsabilité 
d'aider, de protéger et d'instruire leurs enfants, et elle leur attribue des responsabilités 
de manière à tenir compte des besoins des enfants et du fait que les enfants dépendent 
moins des parents au fur et à mesure qu'ils grandissent. Le ministère de la Justice 
mènera de vastes consultations avec des experts dans une foule de domaines et de 
disciplines qui se rapportent à l'enfance; cependant, il est tout aussi important que tous 
les Canadiens intéressés se fassent entendre sur la question de la sécurité et du bien-
être des enfants. 

Nous vous prions de prendre connaissance des discussions et des questions qui 
suivent et de nous faire parvenir vos observations au plus tard le 31 mars 2000 à 
l'adresse donnée à la fin du document. Nous vous remercions de votre contribution. 
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HISTORIQUE 

En 1984, le Comité sur les infractions sexuelles à l'égard des enfants et des jeunes (le 
Comité Badgley) a déposé son important rapport sur l'application du Code criminel et 
de la Loi sur la preuve au Canada. Toutes les provinces et tous les territoires ont 
participé au Sondage national sur la protection de l'enfance, l'un des sondages menés 
dans le cadre de la préparation du rapport du Comité, même s'il a été formé au niveau 
fédéral. 

Le Comité Badgley a souligné que le statut spécial des enfants au Canada repose 
principalement sur trois facteurs politiques, soit : 

...les besoins particuliers des enfants qui, en raison de leur âge et de leur 
immaturité, ont besoin des soins et des conseils d'autrui pour devenir un jour des 
adultes équilibrés et conscients de leurs responsabilités; la grande vulnérabilité 
des enfants face à leurs aînés qui, à bien des égards, sont plus puissants 
qu'eux; et l'incapacité réelle ou présumée des enfants d'accomplir certains actes 
juridiques de la vie courante 

Comme les enfants n'ont donc pas tous les pouvoirs juridiques des adultes, il s'ensuit 
que tous les membres de la société ont des devoirs spéciaux face à eux. La nature et la 
portée de ces devoirs peuvent varier selon la nature de la relation. Néanmoins, comme 
le dit le rapport, le statut juridique de l'enfant est en quelque sorte absolu puisqu'il 
touche toutes les personnes avec qui l'enfant a des rapports. 

Le Comité a également fait remarquer que la reconnaissance par l'État d'un statut 
spécial à l'endroit des enfants vise à:  

...favoriser leur bien-être et leur protection de deux façons complémentaires : 
l'incapacité juridique de l'enfant lui est imposée essentiellement pour sa propre 
protection tandis que les divers devoirs et responsabilités que la loi impose au 
restant de la société envers l'enfant élèvent l'intérêt de celle-ci pour l'entretien, 
l'éducation et la protection des enfants au plan juridique, ce qui, on espère, les 
renforce. 

Quatre ans plus tard, le gouvernement du Canada a confirmé l'existence de ces 
obligations envers les enfants et a modifié le Code criminel et la Loi sur la preuve au 
Canada en y introduisant de nouveaux moyens de protection importants, notamment 
des infractions sexuelles touchant spécifiquement les enfants et des dispositions 
législatives visant à aider ceux-ci à témoigner en cour. D'après les recherches que le 
ministère de la Justice a menées, ces mesures ont permis d'améliorer la protection des 
enfants, et d'autres changements ont été apportés en 1993. 

Néanmoins, depuis ce temps, plusieurs incidents alarmants et préoccupants sur le plan 
de la sécurité des enfants se sont produits. En effet, les adultes se servent de différents 
moyens pour avoir des relations sexuelles avec des enfants, y compris les jeunes âgés 
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d'au moins quatorze ans, soit l'âge minimum généralement prescrit en ce qui a trait au 
consentement à l'activité sexuelle. Dans plusieurs administrations, des adultes ont tué 
des enfants en s'attaquant directement à eux et en les négligeant de la façon la plus 
horrible qui soit. Certains enfants ont également été victimes de graves préjudices 
physiques et psychologiques dont les séquelles sont souvent permanentes. Ces crimes 
sont particulièrement troublants à une époque où la société et la loi s'attendent à une 
conduite des plus respectueuse envers les enfants et les jeunes de la part des 
personnes auxquelles ils devraient pouvoir se fier, soit les membres de la famille et les 
tuteurs ainsi que les autres personnes en situation d'autorité ou d'influence. 

C'est pourquoi des suggestions et des recommandations formelles en vue de modifier à 
la fois le Code criminel et la législation provinciale sur les services d'aide à l'enfance ont 
été faites dans le cadre de différentes tribunes puisque la protection des enfants est 
une responsabilité partagée. Le gouvernement du Canada est tenu de veiller à ce que 
le Code criminel protège dans la mesure du possible les enfants des formes extrêmes 
de violence, de négligence et d'exploitation. Quant aux provinces et aux territoires, il 
leur appartient de fournir les services et les soins nécessaires pour assurer le bien-être 
et la sécurité des enfants. Les suggestions de réforme proviennent de différents milieux 
et découlent du signalement de plusieurs cas dans lesquels des enfants ont été 
gravement blessés ou sont décédés. Parmi ceux qui recommandent de rehausser la 
protection à l'endroit des enfants, on retrouve des juges, des avocats de la poursuite et 
de la défense, des membres de la police, des spécialistes des soins de santé 
(notamment ceux qui oeuvrent en santé mentale), des équipes chargées d'examiner les 
cas d'enfants maltraités, des infirmières du système de la santé publique, des 
universitaires, des travailleurs sociaux ou d'autres intervenants directement concernés 
par la protection de l'enfance. Les recommandations découlent d'enquêtes menées par 
les tribunaux, les coroners, les comités d'étude des cas de décès chez les enfants et 
d'autres organes d'examen. 

En 1997, afin de déterminer la façon d'agir face à ces préoccupations, des 
fonctionnaires du ministère de la Justice ont consulté des représentants de différents 
fournisseurs directs de services de santé, de services sociaux et de services liés à la 
justice pénale dans certains territoires et provinces ainsi que certains spécialistes de 
l'extérieur du gouvernement. Il a généralement été reconnu que le gouvernement du 
Canada ainsi que les provinces et les territoires devraient collaborer sur une base 
multidisciplinaire et multisectorielle afin d'assurer une liaison entre les questions liées 
au Code criminel et les mesures à prendre à l'étape de l'avertissement préliminaire, de 
la prévention et de l'application. Une équipe de projet fédérale-provinciale-territoriale a 
été mise sur pied pour améliorer l'échange de renseignements entre les organismes 
gouvernementaux en ce qui a trait aux risques auxquels les enfants sont exposés, et 
d'autres projets similaires sont envisagés. 

Il a également été reconnu d'emblée que le Code criminel devrait être utilisé pour 
soutenir les efforts des provinces et des territoires en matière de protection de 
l'enfance, en visant les comportements extrêmes qui laissent des séquelles importantes 
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allant parfois jusqu'à la mort de l'enfant. La question la plus importante qui se pose pour 
le ministère de la Justice est celle de savoir s'il est nécessaire d'ajouter aux règles de 
droit criminel de nouvelles mesures visant à protéger les enfants des adultes dangereux 
et s'il y a lieu d'accroître les mesures de protection à l'encontre de tous les types 
d'infractions. Les questions principales et leurs implications sont décrites dans les 
pages suivantes. (On peut obtenir un document d'informations techniques en en faisant 
la demande au ministère de la Justice.) 

Il faudrait noter, toutefois, que les activités criminelles par lesquelles des adultes 
exploitent délibérément et causent des torts énormes aux enfants ne sont pas toutes 
traitées ici. La pornographie et la prostitution infantiles, par exemple, soulèvent des 
questions sociales et juridiques complexes qui débordent les cadres de la présente 
consultation. De plus, les dispositions du Code criminel concernant la pornographie 
infantile sont actuellement contestées devant les tribunaux dans plusieurs poursuites 
pénales, tandis que la prostitution infantile a été examinée en profondeur par le Groupe 
de travail fédéral-provincial-territorial sur la prostitution dans son rapport intitulé Rapport 
et recommandations relatives à la législation, aux politiques et aux pratiques concernant 
les activités liées à la prostitution (décembre 1998). De même, parce qu'elle s'intéresse 
spécifiquement à la question de la violence extrême, la présente consultation ne porte 
pas sur le moyen de défense relatif à l'utilisation de force raisonnable de la part d'un 
parent ou d'un enseignant pour corriger un enfant. (Ce moyen de défense fait lui aussi 
l'objet d'une contestation constitutionnelle devant les tribunaux.) 
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DOMAINES DE CONSULTATION 

I. CRÉER D'AUTRES INFRACTIONS CRIMINELLES TOUCHANT 
SPÉCIFIQUEMENT LES ENFANTS 

Les règles de droit criminel servent à appuyer et à compléter les lois provinciales 
en matière de protection de l'enfance en cherchant à cibler et à prévenir les 
comportements et les préjudices les plus menaçants à l'endroit des enfants. Toutefois, 
les règles existantes n'offrent peut-être pas une protection suffisante contre les 
comportements extrêmes, comme le préjudice psychologique et émotif grave, la 
négligence « non empreinte de violence » et l'homicide « non intentionnel ». Il y a 
également lieu de se demander si la création d'une nouvelle infraction à l'égard de 
l'omission de signaler les crimes présumés touchant des enfants permettrait d'accroître 
la sécurité des jeunes. 

Agression physique criminelle contre un enfant 

Une solution pourrait consister à créer une infraction spécifique à l'égard de 
l'agression physique grave contre un enfant, par exemple lorsque la conduite entraîne 
des handicaps physiques qui pourraient être permanents. À prime abord, il ne 
semblerait peut-être pas nécessaire de créer cette infraction, compte tenu des 
infractions déjà prévues au Code criminel, notamment les voies de fait. Toutefois, une 
disposition de cette nature aurait pour effet de définir de façon plus précise les 
comportements et préjudices extrêmes en droit criminel et favoriserait l'adoption de 
pénalités correspondantes qui permettraient de mieux protéger les enfants des 
personnes qui pourraient s'attaquer de nouveau à eux. Aux États-Unis, bon nombre 
d'États ont choisi cette solution en ce qui concerne l'agression physique grave à 
l'endroit des enfants, même s'ils ont déjà adopté des lois générales interdisant 
quelques-uns ou la totalité des comportements concernés. 

Les différentes lois américaines font état de la diversité des problèmes et 
éléments qui pourraient être pris en compte. Bon nombre d'États ont prévu des paliers 
d'infraction différents selon la gravité du préjudice causé. Dans certains États, la gravité 
de certaines infractions d'ordre sexuel varie en fonction de la différence d'âge entre 
l'auteur de l'infraction et l'enfant. 

Y aurait-il lieu d'ajouter au Code criminel une nouvelle infraction 
relative à l'agression physique grave contre un enfant? 

Négligence criminelle à l'endroit d'un enfant 

Chaque année au Canada, les médias ne cessent de relater les cas d'enfants 
maltraités et parfois même décédés par suite de la négligence dont ils ont été victimes 
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de la part d'un membre de leur famille ou de leur gardien. Apparemment, certains 
tribunaux pourraient être moins enclins à traiter les cas de négligence extrême aussi 
sérieusement que les cas d'agression physique directe contre des enfants. Cette 
préoccupation soulève la question de savoir si les règles de droit criminel sont 
adéquates pour ce qui est du traitement de la négligence qui cause ou qui risque de 
causer un préjudice grave aux enfants. 

Certes, le traitement le plus efficace de la plupart des formes de négligence 
demeure celui qui est prévu dans les règles de droit provincial, bien que certaines 
formes de négligence justifient des accusations de négligence criminelle ou d'homicide 
involontaire coupable. Toutefois, la création d'une infraction concernant spécifiquement 
la négligence grave ou la négligence criminelle à l'endroit d'un enfant pourrait abaisser 
plus directement les risques auxquels les enfants sont exposés et indiquer clairement, 
au même moment, que la négligence non empreinte de violence peut, dans certains 
cas, être aussi grave que l'agression physique. Cette infraction pourrait également 
compléter les mesures provinciales en matière de protection de l'enfance qui visent à 
faire reconnaître la négligence et le risque de négligence comme des motifs permettant 
de conclure qu'un enfant a besoin de protection. L'article 215 du Code criminel, qui ne 
porte pas spécifiquement sur la négligence, pourrait être invoqué en pareil cas. Il 
impose à toute personne l'obligation, « en qualité de père ou mère, de parent nourricier, 
de tuteur ou de chef de famille », de fournir les choses nécessaires à l'existence d'un 
enfant de moins de seize ans et précise que chacune de ces personnes qui omet sans 
excuse légitime de remplir cette obligation commet une infraction. La pénalité maximale 
que l'auteur de cette infraction encourt est une peine d'emprisonnement de deux ans, 
même lorsque l'enfant est gravement lésé. 

Y aurait-il lieu d'ajouter au Code criminel une infraction à l'égard des 
formes extrêmes de négligence à l'endroit des enfants? 

Dans l'affirmative, l'auteur de cette infraction devrait-il être passible 
d'une pénalité maximale plus lourde que la pénalité actuellement 
prévue à l'égard de l'omission de fournir les choses nécessaires à 

l'existence? 

Violence psychologique criminelle à l'endroit d'un enfant 

D'après certaines recherches, le préjudice le plus grave et le plus persistant 
causé par l'agression sexuelle des enfants est peut-être le préjudice psychologique 
plutôt que les lésions corporelles apparentes. Selon certains rapports de coroner et 
rapports d'enquête, les règles de droit criminel actuellement en vigueur mettent trop 
l'accent sur les sévices et devraient reconnaître davantage le préjudice émotif ou 
psychologique. 



Aux États-Unis, bon nombre de lois de nature pénale portent spécifiquement sur 
l'infliction d'un préjudice psychologique en définissant la violence comme le fait de 
causer des dommages mentaux ou émotifs à un enfant ou de le placer dans une 
situation comportant des risques pour sa santé mentale ou son équilibre émotif. Dans 
certains États, la violence psychologique constitue une infraction distincte alors que 
dans d'autres, elle fait partie de la définition générale de la violence. 

Même si les règles de droit criminel portaient de façon plus exhaustive sur la 
violence psychologique ou émotive à l'endroit des enfants, des problèmes de preuve 
continueraient à se poser. Dans la plupart des cas, les tribunaux exigeraient une preuve 
spécifique du préjudice allégué. Or, il est souvent difficile de prouver l'existence d'un 
préjudice émotif, dont les conséquences ne deviennent parfois apparentes que 
longtemps après que l'acte a eu lieu. De plus, il est souvent difficile pour l'enfant de 
décrire ce préjudice. La preuve du fait qu'un préjudice psychologique est causé par un 
acte précis peut également nécessiter le témoignage de psychologues ou de 
psychiatres. En revanche, il peut y avoir des cas où le lien est pour ainsi dire évident. 
Certains tribunaux du Canada ont indiqué qu'ils étaient disposés à présumer que 
l'agression sexuelle et certains types de violence infligés à l'enfant entraînent un 
préjudice psychologique, notamment dans les cas où les actes d'agression se sont 
poursuivis sur une longue période ou ont été commis à maintes reprises. La Cour 
suprême du Canada a statué qu'un préjudice psychologique peut découler de 
l'agression sexuelle causant des lésions corporelles, mais que la poursuite doit le 
prouver. 

Compte tenu des problèmes inhérents à l'obligation de prouver le préjudice et le 
lien, une autre solution serait peut-être de préciser le type de preuve qui indique 
l'existence d'un préjudice émotif, de se servir de définitions qui mettent l'accent sur la 
conduite de l'agresseur ou d'établir des présomptions légales précisant que certains 
types de comportement donnent lieu à un préjudice émotif, en plus de permettre la 
présentation de tout élément de preuve établissant le préjudice lui-même. 

Y aurait-il lieu d'ajouter au Code criminel une infraction distincte afin 
d'interdire la violence psychologique grave ou le fait de causer un 

préjudice psychologique ou émotif grave à l'enfant? 

Y aurait-il lieu d'inclure le fait de causer un préjudice émotif ou 
psychologique grave dans les infractions actuellement prévues au Code 

criminel ou toute nouvelle infraction portant sur l'agression ou la 
négligence criminelle? 
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L'homicide visant les enfants 

Le meurtre et l'homicide involontaire coupable constituent des formes 
d'homicide. Dans le cas du meurtre, il est nécessaire de prouver une intention 
spécifique de tuer, ce qui est souvent difficile à faire. Cette preuve n'est cependant pas 
obligatoire dans le cas de l'homicide involontaire coupable. Récemment, un jury formé 
au cours de l'enquête d'un coroner a recommandé l'adoption d'une infraction 
d'homicide visant les enfants pour laquelle il ne serait pas nécessaire de prouver une 
intention spécifique de tuer, soit une forme d'homicide involontaire coupable touchant 
spécifiquement les enfants. Le jury présumait ainsi que cette infraction pourrait donner 
lieu à un plus grand nombre de condamnations et à des peines d'emprisonnement de 
plus longue durée que les diverses formes d'homicide involontaire coupable 
sanctionnées actuellement. 

Certaines lois américaines spéciales concernant l'homicide à l'endroit des 
enfants précisent que, lorsqu'un enfant est décédé par suite d'une agression, le 
poursuivant doit prouver uniquement que le contrevenant a agressé physiquement 
l'enfant et que l'agression a entraîné la mort de celui-ci. D'autres lois adoptées à ce 
sujet aux États-Unis exigent la preuve d'une certaine forme d'insouciance, de 
négligence grossière ou d'indifférence extrême à l'endroit de la vie de la personne. 

La possibilité de créer des infractions à l'égard de l'agression physique et de la 
négligence criminelle visant les enfants a déjà été commentée. Si l'une ou l'autre de ces 
infractions devait entraîner la mort, le contrevenant pourrait être accusé d'homicide à 
l'endroit de l'enfant concerné. Que la nouvelle infraction d'homicide visant 
spécifiquement des enfants se traduise ou non par un plus grand nombre de 
condamnations et par des peines d'emprisonnement de plus longue durée, elle pourrait 
faire ressortir la réprobation de la société à l'endroit de la violence ou de la négligence 
qui entraîne la mort d'un enfant. 

	 I Y aurait- il lieu de créer une nouvelle infraction d'homicide visant les 
enfants? 

Omission de signaler les crimes présumés visant des enfants 

Pour assurer la protection des enfants, il est nécessaire de signaler sans délai 
les cas de violence aux autorités provinciales concernées. La plupart des provinces ont 
adopté des dispositions législatives exigeant le signalement des cas d'enfants 
maltraités aux autorités offrant des services d'aide à l'enfance, ou, dans quelques cas, 
à la police au lieu de ces autorités. Dans certaines provinces, aucune pénalité n'est 
prévue lorsque des personnes qui ne sont pas des professionnels omettent de faire ce 
signalement. 
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Toutefois, à l'heure actuelle, le Code criminel fédéral ne renferme aucune 
disposition exigeant le signalement d'infractions présumées visant des enfants, 
notamment dans les cas de décès suspect. Néanmoins, il arrive souvent que des 
personnes ordinaires et des professionnels qui travaillent auprès des enfants signalent 
directement à la police les cas de cette nature. 

La plupart des provinces ont adopté des protocoles obligeant les autorités qui 
offrent des services d'aide à l'enfance à informer la police lorsqu'elles apprennent 
l'existence de cas où un crime pourrait avoir été commis. Cependant, il se peut que, 
dans certains cas, les infractions criminelles ne soient pas signalées à la police, 
notamment lorsque le contrevenant a quitté la maison ou que les parents ont accepté 
de collaborer dans le cadre d'une thérapie. À l'inverse, la police se montre parfois 
réticente à poursuivre l'examen d'une plainte lorsque la famille concernée fait déjà 
l'objet d'une surveillance de la part des autorités offrant des services d'aide à l'enfance. 
Tous les paliers de gouvernement ont insisté sur l'importance de définir les 
responsabilités et de renforcer les protocoles de collaboration entre les systèmes de 
protection de l'enfance et le système de justice pénale. 

De l'avis de certains, si l'omission de signaler ces comportements à la police était 
elle-même considérée comme une infraction, les enfants seraient peut-être mieux 
protégés. Ces rapports pourraient être exigés en plus de l'obligation actuelle de signaler 
les cas en question aux autorités offrant des services d'aide à l'enfance. Une disposition 
législative pourrait préciser que toute personne ayant des motifs raisonnables de croire 
qu'un enfant a été victime ou est sur le point d'être victime d'agression ou de 
négligence doit signaler la situation à la police. D'autres options consisteraient à limiter 
l'obligation de signalement aux cas où les enfants n'ont pas atteint un âge donné ou à 
certaines infractions prévues au Code criminel. 

L'adoption d'une disposition faisant de l'omission de signaler ces comportements 
une infraction criminelle permettrait peut-être d'éliminer les doutes et la confusion pour 
les professionnels et pour d'autres personnes, puisqu'on saurait quand signaler un 
crime visant un enfant. 

Y aurait-il lieu de créer une infraction d'omission de signaler à la police 
les infractions présumées d'agression ou de négligence visant des 

enfants? 

Il. DÉTERMINER LA PEINE DE MANIÈRE À PROTÉGER LES ENFANTS 

La création de nouvelles infractions constitue l'une des méthodes que les 
intervenants concernés du système de justice pénale peuvent utiliser pour appuyer et 
renforcer les efforts des lois provinciales visant à améliorer la protection des enfants et 
des jeunes. Un autre moyen d'action visible et direct consiste à aider les tribunaux en 
leur donnant les moyens de punir les contrevenants comme il se doit et d'assurer 
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l'utilisation de toutes les ressources disponibles, grâce à des efforts concertés des 
administrations, pour empêcher les agresseurs de récidiver. L'infliction de peines 
correspondant à la gravité des crimes et de la conduite des contrevenants pourrait 
également envoyer des messages clairs de réprobation et peut-être même dissuader 
d'autres personnes de s'engager dans cette voie. 

Au cours des dernières années, les dispositions du Code criminel concernant la 
détermination de la peine ont été modifiées en profondeur par l'ajout d'un énoncé clair 
de l'objet et des principes qui les sous-tendent. De plus, les tribunaux disposent 
désormais d'un plus grand arsenal d'options en matière de détermination de la peine 
afin de régler de façon plus satisfaisante les différentes situations dont ils sont saisis. 

Ordonnances d'interdiction 

Ainsi, en vertu de l'article 161 du Code criminel, un tribunal peut rendre une 
ordonnance d'interdiction distincte ayant pour effet d'empêcher le contrevenant reconnu 
coupable d'une infraction sexuelle à l'endroit d'un enfant de moins de quatorze ans 
d'entrer en contact avec des enfants ou d'exercer un emploi qui le placerait en relation 
de confiance ou d'autorité vis-à-vis des enfants. L'interdiction peut être perpétuelle. Les 
tribunaux peuvent également, par ordonnance, reporter la libération conditionnelle des 
contrevenants coupables de crimes visant des enfants. Les autorités correctionnelles 
peuvent reporter la mise en liberté de certains délinquants ayant commis un crime à 
l'encontre d'un enfant, lorsqu'elles ont des raisons de croire que le détenu commettra 
d'autres crimes similaires. 

Contrevenants visés par une surveillance de longue durée 

En septembre 1996, le gouvernement a adopté de nouvelles mesures visant à 
renforcer le régime de détermination de la peine et le régime correctionnel à l'endroit 
des individus présentant un risque élevé de récidive et de violence. Ces mesures ont 
été promulguées en juillet et août 1997. D'après certaines recherches, plus de quatre-
vingt-dix pour cent des cas où ces mesures avaient été couronnées de succès 
concernaient des délinquants sexuels, mais cette procédure était peu souvent utilisée. Il 
était donc nécessaire d'offrir aux tribunaux la possibilité d'infliger une peine qui 
permettrait la surveillance intensive des délinquants sexuels après leur libération.. La 
nouvelle procédure à l'égard des contrevenants visés par une surveillance de longue 
durée devait s'appliquer à l'ensemble des délinquants sexuels, notamment à ceux qui 
s'étaient attaqués à des enfants, et elle avait pour effet d'assujettir ces contrevenants à 
une période de surveillance pouvant atteindre dix ans après leur sortie de prison et 
toute période de libération conditionnelle. 
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Engagements de ne pas troubler l'ordre public 

L'engagement de ne pas troubler l'ordre public ne constitue pas une peine en 
soi, parce qu'il découle d'une ordonnance que le tribunal peut rendre sans que la 
personne concernée ait nécessairement été accusée ou condamnée. Toutefois, le 
législateur a reconnu qu'il était possible de promouvoir la dissuasion et la protection en 
permettant à certaines personnes de présenter au tribunal des demandes 
d'ordonnances de cette nature malgré l'absence d'accusations ou de condamnations. 
Dans les cas indiqués,  lorsqu'iF  existe de bonnes raisons de craindre qu'une personne 
ne commette une infraction sexuelle ou un autre type d'infraction visant un enfant, les 
tribunaux peuvent imposer des conditions régissant le comportement et les activités de 
cet individu. 

Répondre aux besoins et aux intérêts des enfants dans la politique relative à 
la détermination de la peine 

Certains se sont demandé si la politique actuelle en matière de détermination de 
la peine permet de répondre de façon satisfaisante aux besoins et aux intérêts des 
enfants. De l'avis de plusieurs, il y aurait lieu de modifier le régime actuel de façon 

o à faire ressortir l'importance de la réprobation et de la prévention des crimes visant 
des enfants; 

o à fournir aux tribunaux d'autres outils qui leur permettraient d'exiger la surveillance 
prolongée des contrevenants qui constituent une menace constante de récidive à 
l'endroit des enfants ainsi que l'accès à des traitements pour ces contrevenants; 

o à reconnaître la fréquence et la gravité des agressions commises à l'endroit des 
enfants à la maison et des actes de violence dont ils sont victimes de la part des 
parents et des gardiens; 

o à reconnaître que, dans les cas d'agression familiale ou d'abus de confiance, il n'est 
pas inhabituel que le contrevenant ait précédemment été reconnu comme une 
personne de bonne moralité ou qu'il n'ait aucun casier judiciaire et que, par 
conséquent, les tribunaux devraient accorder moins d'importance à ces facteurs au 
moment de déterminer la peine à infliger à ces contrevenants; 

o à obliger les tribunaux à accorder de l'importance aux préjudices psychologiques et 
émotifs causés aux enfants au moment d'évaluer la gravité des infractions et de la 
conduite reprochée. 
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La prise en compte de ces suggestions permettrait-elle de répondre 
aux besoins et aux intérêts des enfants en matière de détermination de 

la peine? 

Existe-t-il d'autres façons de modifier le régime actuel de 
détermination de la peine pour répondre aux besoins et aux intérêts 

des enfants? 

Mention de l'enfant dans l'énoncé de l'objet et des principes fondamentaux 
de la détermination de la peine 

Les dispositions générales du Code criminel qui énoncent l'objet et les principes 
fondamentaux de la détermination de la peine (articles 718 et 718.1) visent à assurer la 
protection et la sécurité des enfants même en l'absence d'une mention spécifique en ce 
sens. Toutefois, ces énoncés généraux n'ont pas pour effet de reconnaître 
explicitement la protection et la sécurité des enfants à titre d'objectifs fondamentaux. 

Une modification de l'énoncé de l'objet et des principes pourrait indiquer plus 
clairement que les tribunaux devraient, au moment de déterminer la peine à infliger, 
tenir compte de l'un ou de plusieurs autres objectifs définis lorsque la victime est un 
enfant, notamment la nécessité de protéger la victime en cause et d'autres victimes 
possibles du contrevenant; la nécessité de dissuader d'autres personnes de commettre 
des infractions visant des enfants; la nécessité de dénoncer les crimes visant des 
enfants; ou la nécessité d'assurer la surveillance et le traitement des contrevenants qui 
commettent des infractions de cette nature. Dans les cas indiqués, les tribunaux qui 
sont appelés à déterminer une peine pourraient être contraints de tenir compte de ces 
objectifs ou d'autres objectifs en plus de ceux qui sont déjà définis. 

Une autre option consisterait à modifier le principe fondamental de la 
détermination de la peine qui est énoncé à l'article 718.1 par l'ajout d'une présomption 
selon laquelle les infractions que les adultes commettent à l'endroit des enfants et qui 
causent un préjudice à la victime sont graves, de sorte que le degré de responsabilité 
du contrevenant doit correspondre à la gravité de cette infraction. Cette façon de 
procéder permettrait de mieux reconnaître la responsabilité qu'ont tous les adultes de 
notre société envers les enfants, parce que ceux-ci sont vulnérables pendant leur 
croissance. 
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Une mention plus directe des enfants aiderait-elle les tribunaux, dans 
les cas indiqués, à mettre directement l'accent sur les besoins des 
enfants victimes d'infractions au moment de déterminer la peine à 

infliger aux contrevenants? 

Les objectifs définis pourraient-ils aider les tribunaux à déterminer la 
peine qui convient lorsque la victime de l'infraction est un enfant? 

Les mesures proposées se trouveraient-elles renforcées si on modifiait 
les principes de détermination de la peine pour que toutes les 

infractions que les adultes commettent à l'endroit des enfants soient 
graves? 

Autres principes de détermination de la peine — article 718.2 

• L'article 718.2 du Code criminel énonce d'autres principes de détermination de la 
peine que le tribunal doit prendre en compte. Les éléments suivants qui caractérisent 
l'infraction sont considérés comme des circonstances aggravantes : le fait que le 
contrevenant a agressé son conjoint ou son enfant (mais aucun autre enfant pour 
l'instant) et le fait que le contrevenant a utilisé de façon abusive une position de 
confiance ou d'autorité à l'endroit de la victime. Certaines recherches ont démontré que 
d'autres circonstances aggravantes plus spécifiques pourraient aider le tribunal à 
déterminer la peine à infliger. Voici quelques-unes des modifications proposées : 

u la preuve d'un préjudice émotif ou psychologique continu ou répété à l'endroit d'un 
enfant à la maison dans le cadre de la perpétration d'une infraction doit être 
considérée comme une circonstance aggravante; 

• la preuve du fait que le gardien d'un enfant a brutalisé une autre personne à la 
maison en présence de l'enfant doit être considérée comme une circonstance 
aggravante; 

u (dans le cas d'un contrevenant adulte) l'âge de la victime constitue une circonstance 
aggravante qui est encore plus importante dans le cas des enfants plus jeunes. 
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Ces circonstances aggravantes supplémentaires devraient-elles être 
prises en compte au moment de la détermination de la peine? 

Existe-t-il d'autres circonstances aggravantes qui devraient être prises 
en compte? 

Élargir les pouvoirs des tribunaux pour leur permettre de structurer les 
conditions en matière de détermination de la peine 

Pour dissuader les contrevenants de commettre des infractions visant des 
enfants, il faudra adopter un éventail de mesures beaucoup plus complexes que la 
simple incarcération ou l'infliction de peines plus sévères. Certaines récentes réformes 
indiquent, comme l'expérience l'a d'ailleurs démontré, que les traitements pendant 
l'incarcération et la surveillance prolongée après la remise en liberté constituent dans 
certains cas des façons plus efficaces de favoriser la dissuasion et d'accroître la 
protection. 

Si le contrevenant ne peut être considéré comme un contrevenant visé par une 
surveillance de longue durée, le tribunal pourrait toujours vouloir en assurer la 
surveillance constante et veiller à ce qu'un traitement soit disponible pour lui après sa 
libération afin de protéger l'enfant en cause ou d'autres enfants. Toutefois, le juge ne 
rendra peut-être pas d'ordonnance de probation assortie d'une période de surveillance 
ou une ordonnance prévoyant l'accès à un traitement après l'incarcération, parce 
qu'aucune ordonnance de probation ne peut être rendue à moins qu'une peine 
inférieure à deux ans n'ait été infligée. Curieusement, les tribunaux pourraient ordonner 
une surveillance prolongée et l'accès à un traitement uniquement dans les cas où le 
contrevenant n'est pas considéré comme une menace pour la société, mais ils ne 
pourraient le faire dans le cas contraire, si le contrevenant ne respecte pas les critères 
d'admissibilité au statut de contrevenant visé par une surveillance de longue durée. 

Pour corriger cette situation, il y aurait peut-être lieu de modifier le Code criminel 
de façon à permettre au tribunal d'ordonner la probation, la surveillance communautaire 
ou l'accès à un traitement approprié lorsqu'il inflige une peine d'emprisonnement de 
plus de deux ans, dans les cas où cette ordonnance est nécessaire pour assurer la 
protection de l'enfant. En pareil cas, il serait peut-être souhaitable de permettre que la 
probation, la surveillance ou le traitement s'étale sur une période de cinq ans, par 
exemple. 

Comme solution de rechange à la probation infligée au moment de la 
détermination de la peine ou comme complément de cette mesure, le juge pourrait 
ordonner spécifiquement à la commission des libérations conditionnelles de tenir 
compte des circonstances qui ont été mises en preuve au cours du procès et qui 
indiquent qu'il est nécessaire de continuer à protéger les enfants. Ces facteurs 
devraient être pris en compte lors de toute décision sur la mise en liberté surveillée. Le 

15 



juge reconnaîtrait et préciserait dans l'ordonnance tout besoin spécial lié à la protection 
de l'enfant en cause, notamment dans les cas où il est probable que le contrevenant 
retournera à la maison. 

III. FACILITER L'EXPÉRIENCE DES ENFANTS TÉMOINS ET LA RECEVABILITÉ 
DE LEURS TÉMOIGNAGES DANS LES INSTANCES CRIMINELLES 

Soutenus par une volonté d'accroître la protection que la loi offre aux enfants, les 
réformes législatives et les initiatives judiciaires s'étaient fortement axées, au cours de 
la dernière décennie, sur la façon de rendre plus aisée l'expérience des enfants 
victimes et témoins qui comparaissent devant les tribunaux et sur la recevabilité de 
leurs témoignages par les tribunaux. Cette question soulève les problématiques de 
l'habilité des enfants à témoigner, des témoignages rendus à l'extérieur de la salle 
d'audience ou derrière un écran, du recours aux témoignages enregistrés sur bandes 
vidéo, du ouï-dire et des autres mesures de soutien mises à la disposition des enfants 
qui sont appelés à témoigner. 

Les initiatives législatives visaient à apporter des solutions au traumatisme de 
plus en plus évident causé par l'obligation de témoigner et les effets déstabilisants qu'il 
pouvait avoir sur la mémoire des enfants et leur capacité à rapporter clairement leurs 
souvenirs des événements, de même que sur l'exactitude et l'exhaustivité de leur 
témoignage en cour. Cette situation est susceptible de compliquer singulièrement la 
tâche des tribunaux, qui est de discerner le vrai du faux, et, de ce fait, rendre la 
condamnation d'un contrevenant beaucoup plus ardue. 

Des lois ont été adoptées afin de permettre à un enfant de rendre témoignage en 
présence d'une personne de confiance, d'interdire qu'il soit contre-interrogé par un 
accusé, de lui permettre de témoigner à l'extérieur de la salle d'audience ou derrière un 
écran, et d'autoriser le recours à un enregistrement vidéo sur lequel l'enfant décrit les 
actes qui constituent le fondement de la poursuite. 

Le pouvoir judiciaire a reconnu que les poursuites pénales impliquant des 
préjudices subis par un enfant ont des caractéristiques uniques : d'une part, les 
infractions en cause sont souvent commises en privé, de sorte que l'enfant en est 
souvent le seul témoin, et, d'autre part, il existe rarement des preuves médicales 
susceptibles de corroborer les faits. Par conséquent, l'issue de plusieurs procès 
dépend presque uniquement de l'évaluation que le tribunal fait de la crédibilité de 
l'enfant et de sa capacité à rendre un témoignage aussi complet et précis que possible. 
Les tribunaux en sont venus à la conclusion que, dans de tels cas, le récit le plus 
complet et le plus précis, et, partant, le meilleur, peut s'avérer être celui que l'enfant a 
livré à une autre personne à une époque plus rapprochée de l'événement en question. 
Une série de décisions judiciaires ont autorisé la production en preuve des déclarations 
antérieures de l'enfant, si les circonstances permettent de croire qu'elles sont dignes de 
foi. 

16 



Ces changements ont fait progresser de manière importante l'objectif qui est de 
faciliter l'expérience vécue par les enfants victimes et témoins devant les tribunaux et 
d'aider ces derniers en mettant à leur disposition les témoignages d'enfants. Couplés 
aux réformes législatives qui ont créé ou redéfini des infractions pour mieux tenir 
compte des préjudices que les enfants subissent, ces changements ont également 
produit une augmentation marquée des poursuites fructueuses. 

Habilité des enfants à témoigner 

Un certain nombre de problèmes restent à résoudre. L'un d'eux est certes la 
présomption qui s'applique encore, selon laquelle les enfants de moins de quatorze ans 
sont inaptes à témoigner. À chaque fois, il faut procéder à un voir-dire (une audition 
spéciale) afin de juger de l'habilité de l'enfant à témoigner, une procédure qui 
n'intervient, dans le cas d'un adulte, que s'il existe un motif de croire que ce dernier 
n'est pas apte. 

En 1984, le Comité Badgley a lancé un appel en faveur d'une modification 
fondamentale de la loi qui permettrait aux enfants de parler directement en leur nom au 
cours des poursuites judiciaires reposant sur des allégations d'agression sexuelle. Les 
recherches menées par les membres du Comité les ont convaincus que les 
présomptions concernant le manque de fiabilité des jeunes enfants et leur incapacité de 
se rappeler des événements relatifs à des infractions d'ordre sexuel sont en grande 
partie sans fondement. Les membres ont observé qu'il existait des différences de taille 
entre les enfants sur le plan de la capacité, comme c'est le cas chez les adultes. De 
l'avis du Comité, il faut se garder d'établir un lien de cause à effet entre l'habilité à 
témoigner et l'âge du témoin, car cette façon de faire ne tient pas compte des 
différences qui existent chez les enfants sur le plan cognitif et du développement. Le 
Comité a conclu qu'il ne devrait y avoir aucune règle particulière touchant la capacité 
légale des enfants de témoigner devant un tribunal, et que les témoignages des enfants 
devraient être reçus et appréciés d'une manière similaire à ceux des adultes. Plus 
précisément, le Comité a recommandé que la Loi sur la preuve au Canada, la Loi sur 
les jeunes contrevenants ainsi que les lois provinciales concernant la preuve soient 
modifiées de façon à prévoir ce qui suit : 

1. Tout enfant est apte à témoigner devant un tribunal et son témoignage est 
admissible. La valeur probante du témoignage de l'enfant doit être évaluée 
par le juge des faits sous l'angle du poids à accorder à ce témoignage, et non 
pas en en faisant une question de recevabilité. 

2. L'enfant qui est incapable de répondre verbalement à des questions formulées 
simplement pourrait être empêché de témoigner. 

3. Chaque fois qu'il le juge nécessaire, le tribunal doit faire au juge des faits les 
mises en garde qu'il considère pertinentes. 
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Le Comité a fait plusieurs autres recommandations visant à faciliter l'expérience 
et à minimiser le traumatisme des enfants qui comparaissent devant les tribunaux de 
juridiction pénale à titre de victimes ou de témoins. La motivation centrale des 
recommandations du Comité visant la question de l'habilité à témoigner était d'éliminer 
des règles qui s'inspiraient de postulats stéréotypés et non vérifiés au sujet des enfants, 
et de faire en sorte que leurs témoignages soient entendus toutes les fois que cela 
s'avère possible à la seule condition qu'ils soient capables de relater les événements, 
de comprendre des questions simples et d'y répondre. Tout comme dans le cas des 
témoins adultes, il n'y aurait pas normalement lieu de tenir au préalable une enquête 
visant à s'enquérir de la compétence du témoin. 

En 1988, le projet de loi C-15 modifiait la Loi sur la preuve au Canada en 
réponse aux recommandations du Comité Badgley. La loi continuait d'exiger qu'une 
enquête sur la capacité de l'enfant à témoigner soit menée, mais les conditions 
n'étaient plus les mêmes. Ces nouvelles conditions semblaient constituer un 
assouplissement des obstacles à la recevabilité du témoignage d'un enfant en insistant 
sur la capacité du témoin éventuel de « communiquer les faits dans son témoignage », 
ce qui, d'après le Comité Badgley, réfère à la capacité de répondre à des questions 
formulées de façon simple. Parallèlement, la décision de ne pas éliminer complètement 
la nécessité d'enquêter comme l'avait recommandé le Comité Badgley laissait sous-
entendre qu'on nourrissait encore certaines inquiétudes quant à la fiabilité des 
témoignages rendus par les enfants. 

La Loi sur la preuve au Canada prévoit que le témoin âgé de moins de quatorze 
ans ne peut témoigner sans que le tribunal ne procède au préalable à une enquête 
visant à déterminer si cette personne comprend la nature du serment ou de l'affirmation 
solennelle et si elle est capable de communiquer les faits dans son témoignage. Si les 
enfants ne comprennent pas la nature du serment ou de l'affirmation solennelle mais 
qu'ils sont capables de communiquer les faits dans leur témoignage, ils peuvent 
témoigner en promettant de dire la vérité. S'ils ne peuvent communiquer les faits dans 
leur témoignage, la Loi prévoit qu'ils ne peuvent témoigner. 

Depuis, les tribunaux ont ajouté à la capacité de communiquer les faits, prévue à 
l'article 16 de la Loi sur la preuve, deux conditions supplémentaires : la capacité 
d'observer et de se rappeler les faits. De plus, ils ont interprété la « capacité de 
communiquer les faits » comme étant plus que l'aptitude à répondre à des questions 
simples. L'une des cours d'appel a indiqué qu'il s'agissait de déterminer si la personne 
qui témoigne était capable de relater les aspects litigieux de son témoignage avec une 
certaine autonomie et non seulement en réponse à des questions suggestives, et 
démontrait une volonté de relater l'essentiel de ce qui lui était arrivé. L'absence de 
réactions — un état de chose qui, dans le cas d'un adulte, n'aurait d'effet que sur le 
poids à accorder à son témoignage - rend un enfant inhabile à témoigner. 

Le même tribunal a ajouté un autre élément en précisant que les critères de 
recevabilité d'un témoignage rendu sur promesse de dire la vérité, aux termes de la 
nouvelle législation, étaient les mêmes que ceux qui s'appliquaient au témoignage 
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d'une personne non assermentée en vertu de la loi en vigueur auparavant. La cour a 
conclu qu'avant de permettre à un enfant de rendre témoignage, le juge de première 
instance devait être convaincu que l'enfant comprend le sens de la promesse et 
l'importance de tenir celle-ci, ou, en d'autres termes, qu'il comprend le sens du devoir 
de dire la vérité. Dans un jugement récent, la Cour suprême du Canada semble avoir 
adopté cette vision en mettant l'accent sur le fait que les enfants pouvaient éprouver de 
la difficulté à comprendre le sens de l'obligation découlant d'une promesse de dire la 
vérité. Cette interprétation judiciaire semble avoir eu pour effet de rétablir l'état du droit 
antérieur, de sorte que la mise en oeuvre de la réforme peut être jugée comme ayant 
peu ou pas d'effet du tout. Ainsi, toute tentative future d'introduire dans la loi un critère 
d'admissibilité d'un témoignage donné sur promesse de dire la vérité risquerait de 
s'avérer elle aussi infructueuse. 

Réforme complémentaire des conditions d'habilité à témoigner 

Bien des arguments ont été avancés en faveur de l'élimination de la condition de 
tenir une enquête sur la compétence dans tous les cas où un témoin à une instance 
criminelle est âgé de moins de quatorze ans. En l'absence d'une disposition législative 
obligeant la tenue d'une telle enquête, il ne serait pas d'usage courant de scruter les 
facteurs discutés précédemment — la capacité d'observer ce qui s'est passé, de relater 
de façon autonome les faits litigieux de la preuve, etc. — avant de permettre à un enfant 
de témoigner. Ces facteurs continueraient évidemment d'avoir un effet sur le poids à 
accorder au témoignage, comme c'est le cas pour le témoin adulte. 

Les critères servant à juger de la compétence d'un témoin, de même que leur 
interprétation par les tribunaux, semblent compliquer inutilement les choses. Il se peut 
que les effets non désirés de la réforme aient rendu l'expérience des enfants témoins 
plus traumatisante au lieu de la faciliter, en plus de faire en sorte que leurs témoignages 
soient plus difficilement recevables. La procédure à laquelle un enfant est soumis avant 
de pouvoir témoigner ne cesse d'augmenter en fréquence et en complexité. Un 
stigmate continue de marquer les témoignages donnés sans assermentation ou sur 
promesse de dire la vérité. 

De nouvelles manières d'aborder la question de l'habilité d'un enfant à témoigner 
sont en place dans d'autres pays. Ainsi, on peut trouver dans les règles de preuve 
américaines (Federal Rules of Evidence) une présomption d'habilité de même qu'une 
disposition prévoyant que la compétence du témoin enfant ne peut être vérifiée que si le 
tribunal est d'avis, au vu du dossier, qu'il existe des motifs impérieux de le faire. 
L'article précise que l'âge de l'enfant ne constitue pas à lui seul un motif impérieux. 
L'interrogatoire visant à déterminer l'habilité de l'enfant à témoigner doit être mené à 
l'abri de la vue et de l'écoute du jury, et les questions posées à l'enfant doivent être 
adaptées à son âge et à son niveau de développement. De plus, les questions ne 
doivent pas porter sur les faits du litige; elles doivent plutôt se contenter d'évaluer la 
capacité de l'enfant à comprendre des questions simples et à y répondre. 
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L'Angleterre a elle aussi adopté une nouvelle loi pénale dans le but d'abolir les 
conditions qui s'appliquaient autrefois aux enfants. En vertu de la nouvelle loi, l'enfant 
n'est plus tenu de se soumettre à une audition pour l'évaluation de son habilité avant de 
témoigner à une instance criminelle. La loi prévoit plutôt que le témoignage d'un enfant 
doit être reçu à moins que le tribunal ne soit d'avis que l'enfant est incapable de rendre 
un témoignage intelligible. Le juge n'a plus à être convaincu que l'enfant comprend la 
nature du devoir de dire la vérité ni à prévenir l'enfant qu'il doit dire la vérité, et, 
inversement, l'enfant n'a plus à promettre de dire la vérité. Enfin, la loi prévoit que les 
témoins âgés de moins de quatorze ans ne sont pas assermentés. 

Devrait-on mettre les enfants qui témoignent sur le même pied que les 
adultes en supprimant l'obligation de tenir une audience relative à l'habilité 

de l'enfant? 

Modes de présentation des témoignages d'enfants 

Témoignage à l'extérieur de la salle d'audience ou derrière un écran 

Le paragraphe 486(2.1) du Code criminel permet au plaignant ou à un témoin 
âgé de moins de dix-huit ans de témoigner à l'extérieur de la salle d'audience ou 
derrière un écran ou un dispositif qui lui permet de ne pas voir l'accusé. La disposition 
vise à prévenir les situations dans lesquelles on peut raisonnablement s'attendre à ce 
que la présence de l'accusé intimide ou nuise à l'enfant qui témoigne ou agit à titre de 
plaignant et qu'il soit, pour cette raison, réticent à témoigner. Le juge, sur requête, 
ordonne que le témoignage se fasse de l'une des façons prévues par le paragraphe. 

Une telle ordonnance ne sera rendue que si un certain nombre de conditions 
sont respectées : 

1) l'accusé doit être poursuivi pour l'une des infractions sexuelles ou de voies de 
fait spécifiées, notamment l'agression sexuelle, les contacts sexuels, l'incitation à 
des contacts sexuels, l'exploitation sexuelle, l'exhibitionnisme et les voies de fait 
causant des lésions corporelles; 

2) le plaignant ou le témoin a moins de dix-huit ans au moment du procès ou de 
l'enquête préliminaire; 

3) le juge doit être d'avis que l'exclusion est nécessaire pour obtenir du témoin ou 
du plaignant qu'il donne « un récit complet et franc des faits sur lesquels est 
fondée l'accusation »; 

) si le témoignage a lieu à l'extérieur de la salle d'audience, la possibilité doit être 
donnée à l'accusé, au juge et au jury d'assister au témoignage par télévision en 
circuit fermé ou « par un autre moyen », et l'accusé doit pouvoir communiquer 
avec son avocat pendant le témoignage. 

La Cour suprême du Canada a confirmé la constitutionnalité du paragraphe 
486(2.1), sa préoccupation centrale étant d'obtenir la preuve la plus fiable possible. La 
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Cour a reconnu que le fait d'adopter des mesures destinées à minimiser le traumatisme 
qui guette le témoin enfant et de lui permettre de témoigner dans les conditions les plus 
faciles possible pouvait servir à faire avancer la recherche de la vérité. Cependant, la 
loi ne visait pas expressément la réduction de l'anxiété du témoin. Si le témoin est 
capable de présenter au tribunal un récit « complet et franc » des événements en dépit 
de la présence de l'accusé, il ne lui sera pas permis de témoigner derrière un écran ou 
par l'intermédiaire de la télévision en circuit fermé, et ce, malgré les préjudices 
psychologiques qu'il pourrait subir. 

Les raisons militant en faveur de l'utilisation constante de l'écran ou de la 
télévision en circuit fermé sont différentes selon qu'il s'agit du témoignage d'enfants ou 
de celui d'adolescents. Les jeunes enfants ont besoin d'une attention spéciale afin que 
le tribunal puisse obtenir d'eux le récit le plus complet possible. Dans le cas des 
adolescents, les connaissances actuelles sur le développement psychologique et 
affectif des adolescents portent à croire que le traumatisme auquel ces derniers sont 
sujets tient non seulement à la peur que l'accusé engendre, mais également à la honte 
et l'embarras liés au fait d'avoir à révéler en public le genre d'informations parfois 
exigées lors d'un procès. Or, quand vient le temps de décider s'il faut autoriser le 
recours à des mesures facilitant le témoignage, certains tribunaux axent leur analyse 
sur la notion de peur face à l'accusé ou sur l'interprétation du terme « nécessaire », de 
sorte que les traumatismes propres aux adolescents risquent d'être perçus comme 
insuffisants pour motiver de telles mesures. 

L'une des solutions pourrait consister à modifier le libellé du critère afin de 
permettre le recours à ces mesures. La modification pourrait indiquer clairement que 
ces mesures de soutien au témoin lui sont offertes si l'un ou l'autre des motifs suivants 
existe : la procédure aide l'enfant à donner un récit complet et franc des événements en 
question ou, encore, il en va de l'intérêt supérieur de l'enfant. La peur de l'accusé et le 
traumatisme suscité par le fait de témoigner en public ne constitueraient que deux des 
facteurs sur lesquels s'appuyer lors du dépôt d'une requête fondée sur l'un ou l'autre 
des motifs. 

Une autre avenue possible est de rendre les mesures de soutien au témoin 
obligatoires jusqu'à un âge précis, tandis qu'ils seraient mis à la disposition des jeunes 
dont l'âge est plus élevé selon l'un ou l'autre des motifs mentionnés précédemment, 
peut-être sous réserve de la décision du juge. La disposition actuelle ne s'applique que 
dans le cas des enfants — témoins ou plaignants — qui sont appelés à témoigner en 
relation avec certaines infractions sexuelles ou de voies de fait bien précises. Pourtant, 
les enfants qui témoignent dans des instances où des actes de violence sont en cause 
sont sujets à un traumatisme comparable et peuvent être tout aussi réticents à 
témoigner. Ces mesures pourraient peut-être être mises davantage à la disposition des 
enfants lorsque les infractions alléguées comportent des actes de violence ou d'autres 
sévices perpétrés à l'égard d'un enfant. Il est également possible de les mettre à la 
disposition de tous les enfants en deçà d'un certain âge, et ce, peu importe l'infraction 
en cause. 
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Les mesures de soutien au témoin devraient-elles être mises à la 
disposition des enfants de manière plus généralisée? 

Existe-t-il d'autres façons de procurer un soutien aux enfants qui 
témoignent? 

Recours aux enregistrements magnétoscopiques 

En vertu de l'article 715.1 du Code criminel, qui a fait son apparition en 1988 
dans le cadre de la réforme proposée dans le projet de loi C-15, et dont le champ 
d'application a été élargi par la suite, les enregistrements magnétoscopiques contenant 
les déclarations antérieures d'un témoin âgé de moins de dix-huit ans au moment de la 
commission de l'infraction sont admissibles. L'enregistrement doit avoir été fait dans un 
délai raisonnable suivant l'infraction, et, au procès, l'enfant doit confirmer dans son 
témoignage le contenu de l'enregistrement. 

La Cour suprême du Canada a déclaré cet article conforme à la Constitution. À 
l'époque où la mesure a été adoptée, il a été soutenu que l'admission des déclarations 
antérieures permettrait au tribunal d'obtenir un récit plus précis et complet des 
événements. Ce cadre plus informel et moins angoissant ainsi que la proximité dans le 
temps ne pouvaient qu'augmenter le degré de fiabilité des déclarations. Le témoin peut 
se rapporter à l'enregistrement même s'il se souvient des détails de l'événement, de 
même que l'enregistrement peut servir à supplanter le témoignage rendu au procès si le 
témoin éprouve des difficultés à s'exprimer ou à se souvenir des faits, quelle qu'en soit 
la cause. L'obligation de faire témoigner l'enfant répond aux inquiétudes qui pourraient 
être soulevées face à l'impossibilité de contre-interroger l'enfant au moment où la 
déclaration est faite. 

Bien que les enfants soient encore soumis au contre-interrogatoire, le recours 
aux enregistrements magnétoscopiques leur évite de devoir faire une narration 
complète des événements en salle d'audience. La bande vidéo est visionnée avant que 
l'on demande à l'enfant s'il se souvient de ces déclarations et s'il veut les confirmer. 

Si le tribunal juge que les déclarations enregistrées sur bande vidéo sont 
confirmées, elles sont reçues en preuve et peuvent servir à établir les événements 
décrits tout comme si l'enfant les avaient faites en cour. Les questions relatives aux 
circonstances dans lesquelles l'enregistrement a eu lieu, à la véracité des déclarations 
et à leur fiabilité générale deviennent une question d'appréciation laissée au juge des 
faits. Si l'enfant, lors de son témoignage, fait des déclarations qui contredisent le 
contenu de l'enregistrement, ce dernier peut se voir accorder moins d'importance, mais 
son admissibilité ne s'en trouve pas affectée. 
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L'enregistrement magnétoscopique devrait-il être mis à la disposition 
de tous les enfants appelés à témoigner lors d'une instance criminelle, 

sans égard à l'infraction en cause? 

Devrait-on encourager les corps policiers et les autres professionnels 
du milieu à élaborer des lignes directrices ou des normes pour 

l'enregistrement sur bande vidéo et le déroulement adéquats des 
entrevues faites auprès des enfants, et ce, afin de rendre plus probable 

l'admission en preuve de ces enregistrements? 

Déclarations relatées (ouï-dire) 

Les tribunaux, désireux de faire avancer l'un des objectifs d'un procès pénal, soit 
la recherche de la vérité, se sont appuyés, du moins en partie, sur des considérations 
liées à la protection des enfants pour modifier la règle d'exclusion à l'égard des 
déclarations extrajudiciaires faites par un enfant à un tiers (règle du ouï-dire). L'attitude 
traditionnelle des tribunaux a été de refuser de recevoir ces déclarations en preuve au 
motif qu'elles ne constituaient pas la meilleure preuve, ni la preuve la plus fiable. La 
préférence était accordée au témoignage direct de la victime, donné sous serment, 
plutôt qu'à celui du tiers rapportant les propos tenus par la victime à l'extérieur du 
tribunal, car le témoignage direct offrait l'avantage de donner l'occasion de contre-
interroger la victime. 

Mais, en 1990, dans une cause où un médecin était accusé d'avoir agressé 
sexuellement une enfant de trois ans, la Cour suprême a jugé que la règle du ouï-dire 
devait être assouplie afin de répondre à des situations et à des besoins nouveaux en 
droit : la déclaration extrajudiciaire d'un enfant portant sur un crime dont l'enfant a été 
victime peut être admise en preuve pour établir la véracité de son contenu, à condition 
que les critères de « nécessité » et de « fiabilité » soient remplis. 

Dans la cause en question, l'admission des déclarations que l'enfant avait faites 
à sa mère au sujet des gestes du médecin était « raisonnablement nécessaire » 
puisque le juge de première instance avait conclu que l'enfant était inhabile à témoigner 
et qu'il fallait par conséquent obtenir un compte rendu « exact et franc » de la version 
de l'enfant quant aux événements ayant entouré l'infraction alléguée. 

Un nouveau procès a donc été ordonné, et l'accusé a été condamné. Quelque 
quatre ans plus tard, lors des audiences disciplinaires, l'enfant a été jugé habile à 
témoigner, mais il s'est révélé incapable de se remémorer les détails et les 
circonstances de l'agression. La déclaration antérieure faite à la mère a donc encore 
une fois été reçue en preuve : du fait que l'enfant était incapable de se rappeler les 
circonstances de l'affaire, il ne pouvait livrer une description complète et franche des 
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Les déclarations extrajudiciaires faites par un enfant à un tiers au sujet 
d'un crime dont il a été victime devraient-elles être admises en preuve 

pour établir leur véracité, lorsque les circonstances entourant ces 
déclarations permettent de conclure à leur fiabilité? 

Le critère de « nécessité » invoqué dans certains arrêts devrait-il être 
retenu? 

événements pertinents, ce qui établissait la nécessité d'admettre la déclaration 
extrajudiciaire qu'il avait faite à sa mère. 

L'application de l'exception à la règle du ouï-dire a été élargie par la Cour 
suprême du Canada pour englober les cas où une personne rend témoignage tout en 
rétractant une déclaration extrajudiciaire faite précédemment. L'impossibilité d'obtenir 
un élément de preuve du témoin qui se rétracte suffit à justifier la nécessité de recevoir 
la preuve par ouï-dire. Ici aussi, les circonstances doivent offrir des garanties 
suffisantes quant à la fiabilité des déclarations. 

En l'absence d'enregistrement rnagnétoscopique, le tribunal doit se fier au 
témoignage d'un tiers pour connaître la déclaration extrajudiciaire de l'enfant et son 
comportement. Cependant, il est possible de faire valoir qu'il n'existe en principe 
aucune raison d'établir une distinction entre un énoncé extrajudiciaire fait par écrit et de 
mémoire de celui fait sur bande vidéo, si les circonstances viennent en confirmer la 
fiabilité. 

Autres types d'assistance aux enfants témoins 

Le Code criminel prévoit que le juge doit nommer un avocat à l'accusé qui agit 
pour son propre compte dans les cas où un témoin âgé de moins de quatorze ans au 
moment du procès doit être interrogé. Le projet de loi C-79 (1999), qui s'intéresse aux 
victimes d'actes criminels, envisage d'augmenter l'âge des témoins à dix-huit ans. Le 
Code autorise également le juge à ordonner, au terme d'une requête faite en ce sens, 
qu'une personne de confiance choisie par l'enfant soit présente à ses côtés pendant 
qu'il témoigne, en autant que l'enfant ait moins de quatorze ans au moment du procès 
ou de l'enquête préliminaire. Toutefois, il arrive couramment que le témoin atteigne 
quatorze ans avant le début du procès ou de l'enquête préliminaire, ce qui l'empêche 
d'exiger d'être accompagné par une telle personne de confiance. 

Ces mesures d'assistance ne sont présentement allouées que dans le cadre de 
procès mettant en cause des infractions de nature sexuelle ou comportant la 
perpétration d'actes violents contre une personne. 

Il est également important de s'assurer que les questions posées aux enfants en 
contre-interrogatoire sont adaptées à leur âge et à leur stade de développement. Les 
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questions non adaptées peuvent semer la confusion chez l'enfant et induire le tribunal 
en erreur. Il a été proposé, entre autres, de laisser les tribunaux se charger d'office de 
ces préoccupations, puisqu'ils sont les mieux placés pour élaborer des lignes directrices 
concernant l'interrogatoire des enfants et, avec le concours des avocats, pour veiller à 
les faire respecter. 

Serait-il plus approprié de prévoir que l'enfant qui témoigne ne sera 
pas privé de l'aide dont il a besoin en raison des délais ou de retards 

dans la conduite de l'enquête préliminaire ou du procès? 

Serait-il préférable de mettre ces mesures d'assistance à la disposition 
de tous les enfants victimes ou témoins sans égard à l'infraction en 
cause, si elles les aident à affronter ce traumatisme et à rendre un 

témoignage plus complet et plus précis? 

Âges différents, objectifs différents : l'âge du consentement 

Différents types d'assistance adaptés à l'âge du témoin doivent être offerts pour 
permettre aux enfants de témoigner plus facilement devant les tribunaux et pour aider 
ces derniers à obtenir des récits complets. La question de l'âge se pose aussi 
relativement aux infractions au Code criminel commises à l'égard des enfants puisque 
l'âge du consentement à une activité sexuelle fait partie intégrante de la définition des 
infractions commises à l'égard des enfants. Cet âge est fixé à 14 ans pour la plupart 
des activités sexuelles, tandis que l'âge du consentement pour les infractions mettant 
en cause certaines formes particulières d'exploitation sexuelle est de 18 ans. Par 
exemple, l'article 153 du Code criminel interdit à toute personne de prendre part à une 
activité sexuelle avec un adolescent de 14 ans ou plus et de moins de 18 ans lorsque 
cette personne est en situation d'autorité ou de confiance vis-à-vis de l'adolescent ou 
que l'adolescent est en situation de dépendance à l'égard de cette personne. 

Les situations et les objectifs poursuivis diffèrent dans divers cas. Il semblerait 
que l'âge minimum du consentement ait été fixé à 14 ans en partie pour éviter la 
criminalisation d'activités sexuelles entre jeunes personnes consentantes du même âge 
ou entre personnes plus âgées. Puisque cette conduite n'est généralement pas 
considérée comme de l'exploitation, l'âge minimum du consentement à la plupart des 
activités sexuelles n'a rien à voir avec le choix de l'âge pour les infractions s'appliquant 
à différentes formes d'exploitation. D'autre part, les âges plus élevés observés dans les 
infractions d'exploitation peuvent constituer un argument de taille en faveur de 
l'augmentation de l'âge général du consentement et contribuer à protéger les 
adolescents et les enfants contre l'exploitation par les adultes. 
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Pour éviter de criminaliser des activités sexuelles normales que le Parlement ne 
juge pas à-propos de criminaliser, la loi a établi une exception lorsque deux adolescents 
ayant à peu près le même âge se livrent à une activité sexuelle à laquelle ils consentent 
tous deux (c'est-à-dire, lorsqu'ils ont 12 ou 13 ans ou que la différence d'âge entre eux 
est inférieure à deux ans). Même si une telle activité peut sembler inappropriée et être 
désapprouvée socialement, il semblerait que la meilleure façon de régir ce type 
d'activité demeure l'encadrement familial accompagné d'une éducation axée sur les 
valeurs. 

Le fait que l'âge actuel du consentement soit trop bas pour protéger efficacement 
les jeunes contre l'exploitation sexuelle de la part d'adultes constitue un sujet 
d'inquiétude, bien qu'il ait été fixé par le Code criminel il y a maintenant environ cent 
ans. (Autrefois, il existait un type d'infraction interdisant tout rapport sexuel avec une 
jeune fille de 14 ou 15 ans, pour lequel des poursuites ne pouvaient être intentées 
qu'en présence de certaines circonstances difficiles à prouver.) Il est peu probable que 
des jeunes personnes sans expérience et manquant de maturité possèdent une 
connaissance suffisante des implications et des conséquences d'un rapport sexuel. 
L'âge actuel relativement bas pourrait permettre aux proxénètes, par exemple, de 
séduire des jeunes filles dans l'intention de les entraîner à la prostitution, sans craindre 
d'être poursuivis. 

Les corps policiers ont exprimé leur inquiétude face au fait que l'âge actuel du 
consentement attire l'attention d'adultes vivant dans des territoires soumis à une 
juridiction où l'âge du consentement est plus élevé et désireux d'entraîner des jeunes 
filles à des rapports sexuels sans crainte de démêlés avec la justice criminelle. Une 
affaire récente révèle qu'un homme de quarante-trois ans vivant aux États-Unis était 
entré en contact avec une jeune fille de 14 ans via Internet et qu'il avait organisé une 
rencontre avec elle dans une chambre d'hôtel d'Ottawa. La mère de l'adolescente, 
mise au courant de,la situation, a contacté les policiers qui ont trouvé l'homme 
attendant dans la chambre d'hôtel avec des objets sexuels et des condoms, mais il n'a 
pu être inculpé parce que l'adolescente était agée de 14 ans, soit l'âge du 
consentement au Canada. 

• 	L'âge du consentement, aux États-Unis et en Australie, est généralement de 16 
ans, de même qu'en Angleterre. Dans les autres pays européens, l'âge varie en 
fonction du pays et de la conduite invoquée, allant de 12 ans aux Pays-Bas à 15 ans en 
France, 16 ans en Belgique et au Luxembourg, et 17 ans en Irlande. Il a été proposé 
de hausser l'âge du consentement au Canada à 16 ou même 18 ans. Une telle mesure 
permettrait aux enfants et aux jeunes de bénéficier d'une protection supplémentaire 
jusqu'à ce qu'ils atteignent un degré de maturité plus élevé et qu'ils comprennent mieux 
les implications d'une activité sexuelle. Cela assurerait également une plus grande 
compatibilité avec les autres types d'activités réglementées tels le décrochage scolaire, 
la conduite automobile, et même le mariage. 

Hausser l'âge du consentement équivaudrait à reconnaître le fait que les jeunes 
de plus de 14 ans sont encore vulnérables face à l'exploitation des adultes, ce qui 
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correspond à l'objectif des articles du Code criminel traitant de situations particulières 
d'exploitation, qui prévoient un âge plus élevé pour le consentement. Toutefois, cet âge 
ne doit pas être trop élevé, car il faut aussi tenir compte du fait qu'en tant 
qu'adolescents cheminant vers l'âge adulte, les jeunes deviennent progressivement 
aptes à faire des choix personnels éclairés et responsables quant à leurs activités 
sexuelles. Il est reconnu que le droit criminel n'est pas une mesure efficace de contrôle 
concernant le comportement sexuel des adolescents plus âgés. 

I L'âge général du consentement à une activité sexuelle devrait-il être changé? 
Si oui, quel serait un âge approprié? 

Le consentement invalide : son effet sur la condamnation 

L'effet que peut avoir le consentement d'un enfant à une activité sexuelle sur la 
détermination de la peine, lorsque l'enfant n'a pas l'âge du consentement et qu'il ne 
peut légalement donner un consentement valide, est un sujet très important. 
Récemment, un contrevenant d'une vingtaine d'années, reconnu coupable d'agression 
sexuelle sur une jeune fille de moins de 14 ans qui prenait soin de ses enfants, a 
contesté en appel la peine de neuf mois d'incarcération que le juge de première 
instance lui avait imposée. Dans la décision hautement médiatisée qu'elle a rendue, la 
Cour d'appel a remplacé la peine de prison par du travail communautaire et a invalidé la 
condition interdisant au contrevenant de vivre avec un enfant de moins de 18 ans. 

L'observation de la Cour d'appel à la base de la décision est que si la jeune fille 
ne pouvait consentir en vertu de la loi, elle était néanmoins une participante volontaire. 
Le fait de tenir compte du consentement apparent de l'enfant ou de son manque de 
résistance à titre de facteur atténuant pour la détermination de la peine soulève des 
inquiétudes, car cette façon de faire semble contourner l'objectif de la disposition qui est 
d'interdire toute activité sexuelle avec un enfant n'ayant pas atteint l'âge du 
consentement. 

Est-ce que le Code criminel devrait être modifié afin de préciser que, 
dans les cas où le consentement est spécifiquement énoncé comme 

n'étant pas un moyen de défense à une accusation mettant en cause un 
enfant, le consentement ou l'acquiescement ne peut être considéré 
comme un facteur atténuant lors de la détermination de la peine? 
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CONCLUSION : COMMENT OFFRIR UNE MEILLEURE PROTECTION 
AUX ENFANTS 

La victimisation des enfants et des jeunes entraîne des coûts non négligeables, 
tant pour les enfants victimes que pour l'avenir de notre société. Un effort soutenu est 
nécessaire pour améliorer la prévention d'éventuelles situations d'abus, de négligence 
et d'exploitation, et pour assurer une efficacité au niveau des enquêtes, des poursuites 
et des peines lorsque des crimes sont commis contre les enfants. 

Ce document présente plusieurs projets d'amélioration visant à apporter une 
meilleure protection aux enfants et aux jeunes. Le ministère de la Justice du Canada 
consultera des organismes et des professionnels travaillant avec les enfants victimes 
au sujet des questions abordées dans ce document. Toutefois, le bien-être des enfants 
est une question qui préoccupe tout le monde, et il est essentiel que les parents, les 
autres membres de la famille et tous les Canadiens qui ont à coeur le bien-être des 
enfants se fassent entendre à ce sujet. Tous les groupes et particuliers concernés sont 
invités à faire parvenir leurs réponses aux questions posées dans ce document. Le tout 
sera soigneusement examiné afin de déterminer les mesures à prendre pour améliorer 
la protection des enfants et des jeunes sur le plan du droit criminel. 

Veuillez faire parvenir vos commentaires d'ici le 21 mars 2000 à : 

Consultation sur les enfants victimes 
Section de la famille, des enfants et des adolescents 
Ministère de la Justice du Canada 
284, rue Wellington 
Ottawa (Ontario) 
K1A OH8 
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